
 

SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 

La présente déclaration de confidentialité est signée sous forme d9un écrit électronique au sens de 

l9article 1366 du Code civil et électroniquement au moyen d9un procédé d9identification fiable 

garantissant le lien de chaque signature, conformément aux dispositions de l9article 1367 du Code civil 

mis en Suvre par DocuSign® et répondant aux exigences d9une signature électronique avancée au 

sens de l9article 27 du Règlement n 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 

concernant l9identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques 

dans le marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. 

 

Chaque signataire reconnaît et accepte que la signature de la présente déclaration de confidentialité 

par le biais du processus électronique susmentionné est effectuée en toute connaissance de la 

technologie mise en Suvre, de ses conditions d'utilisation et des lois relatives à la signature électronique 

et, par conséquent, renonce irrévocablement et inconditionnellement à tout droit d'engager toute 

réclamation et/ou toute action en justice, directement ou indirectement, liée à la fiabilité dudit processus 

de signature électronique et/ou à la preuve de son intention de conclure la déclaration de confidentialité 

par signature électronique. 

 

 

 

Fait à Paris, le 28 juin 2024 

 

 

 

_________________ 

Financière Alain Lellouche 

Gérant 

Représentée par son Président  

Monsieur Jonathan Lellouche 
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____________________________________________________ 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L9ASSEMBLEE ORDINAIRE ANNUELLE EN DATE DU 28 JUIN 2024 

COMPTES CLOS AU 31 DECEMBRE 2023 

____________________________________________________ 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

Affectation du résultat 

 

L9Assemblée constate l'existence d9un bénéfice de 900.558,29 ¬, qu9elle décide d9affecter comme suit : 

 

- pour un montant de 369.234,67 ¬ au compte « report à nouveau », portant le solde de ce 

compte de (369.234,67) ¬ à 0 ¬ ;  

- pour un montant de 50 ¬ à la réserve légale, portant le solde de ce compte de 0 ¬ à 50 ¬ ; et  

- pour un montant de 531.273,62 ¬ au compte « autres réserves », portant le solde de ce dernier 

de 0 ¬ à 531.273,62 ¬.  

 

Conformément aux dispositions de l9article 243 bis du Code Général des Impôts, l'Assemblée prend 

acte qu9il n'y a jamais eu lieu à distribution de dividendes. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 
SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 
Le présent extrait de procès-verbal est signé sous forme d9un écrit électronique au sens de l9article 1366 du Code 

civil et électroniquement au moyen d9un procédé d9identification fiable garantissant le lien de chaque signature, 

conformément aux dispositions de l9article 1367 du Code civil mis en Suvre par DocuSign® et répondant aux 

exigences d9une signature électronique avancée au sens de l9article 27 du Règlement n 910/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant l9identification électronique et les services de confiance pour 

les transactions électroniques dans le marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. 

 

Chaque signataire reconnaît et accepte que la signature du présent extrait de procès-verbal par le biais du 

processus électronique susmentionné est effectuée en toute connaissance de la technologie mise en Suvre, de 

ses conditions d'utilisation et des lois relatives à la signature électronique et, par conséquent, renonce 

irrévocablement et inconditionnellement à tout droit d'engager toute réclamation et/ou toute action en justice, 

directement ou indirectement, liée à la fiabilité dudit processus de signature électronique et/ou à la preuve de son 

intention de conclure l9extrait de procès-verbal par signature électronique. 

 

 
 
Extrait certifié conforme par le Gérant 

Financière Alain Lellouche 

Représentée son Président 

Monsieur Jonathan Lellouche 
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